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La séance est ouverte à 10 h 40 .

QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME DANS LES TERRITOIRES ARABES •OCGIIPES ;
Y COMPRIS LA PALESTINE (point 4 de l'ordre du jour) (suite) (E/CV41985/L .1,3 9 . L .1 .6 )

Projet de résolution,ÉfCN . 1985/L.1 3

1. M . K1-1R7IM-(Bangladesh), présentant le projet de résolution E/CN .4/1985/L.1 3
au nom des auteurs, déclare qu'il reprend tous les éléments de la résolution 1984/ 1
sur ce sujet adoptée par la Commission en 1984 . Les seuls éléments nouveaux sont
les paragraphes 7, 8 e), 8 1) et 8 m) de la section A .

2. Le projet de résolution traite des dimensions humaines, politiques et juridiques
des violations des droits de l'homme dans les territoires arabes occupés, y compri s
la Palestine, et a pour objectif de mettre fin aux conséquences tragiques de ce s
violations . Il rappelle toutes les dispositions pertinentes-de la Charte des Nations
Unies, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, de l a
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps d e
guerre ainsi que les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, du Conseil d e
sécurité et de la Commission . Il y est fait état de la vive préoccupation de l a
Commission face à la persistance des violations des droits de l'homme dans le s
territoires arabes occupés et réaffirmé que l'occupation elle-même constitue un e
violation fondamentale des droits de la population civile de la Palestine et des autre s
territoires arabes occupés .

3. M . Karim relève qu'au cours du débat consacré au point 4, certains participant s
ont souligné avec fo 'rCè que les souffrances du peuple palestinien dans les
territoires occupés méritaient l'attention urgente de la Commission . Il espère donc
que le projet de résolution recueillera l'approbation unanime de la Commission .

4. M . DO11LEK (Observateur d'Israël) dit que sa délégation souhaite faire quelque s
observations sur les projets de résolutions E/Cl`T .4/1985/L .13 et E/CDT.4/1985/L .16 et
expliquer pourquoi elle les tient pour inéquitables, injustifiés et néfastes .

5. Il rappelle qu'à la trente-huitième session de l'Assemblée générale, l e
représentant de la Norvège à la Troisième Commission avait déclaré que, lors des
débats concernant des questions intéressant les droits de l'homme, on consacrai t
beaucoup de temps à des situations où les aspects politiques étaient de toute évidenc e
plus impôrtants que ceux touchant les droits de l'homme, et qu'il était nécessaire ,
de l'avis du Gouvernement norvégien, de ne pas se laisser guider par des considé-
rations d.'ordre politique lorsqu'il s'agissait de promouvoir et de protéger le s
droits de l'homme et les libertés fondamentales .

6. En mars 1984, le Ministre argentin des affaires étrangères a. déclaré devant la
Commission des droits. de l'homme que la position de son pays sur les droits d é
l'homme était exempte de toute considération critique, politique ou idéologique ca r
les droits de l'homme avaient une valeur intrinsèque et que la question était tro p
grave pour servir de prétexte à d'éventuelles activités de propagande ou à de s
tracasseries entre les blocs .

7. En 1984, le représentant de la Yougoslavie a maintes fois soulevé le problème .
de la sélectivité, au plan territorial et quant au fond, et il s'est demandé pourquoi ,
dans certains cas, on faisait preuve d'une préoccupation excessive, alors que ,
dans d'autres, on manifestait une indifférence voisine du cynisme . Il a dit que l a
Commission des droits de l'homme se transformait de plus en plus en tribunal et se s
membres, en quelque sorte, en procureurs, et que les pays qui avaient exprimé leu r
volonté de coopérer se retrouvaient au banc des accusés .
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8. *Toutes cos déclarations peuvent s'appliquer directement à un pays, à savoir Israël .
Dans ses déclarations, D1, Dowek a invité les auteurs des résolutions dirigées contr e
Israël à veiller à ne pas se retrouver dans une situation oiz ils seraient coupables d e
violer, une fois de plus la Charte des Hations Unies vis-à-vis d'Israël, mais son appel
n'a pas été entendu .

9. Pour des raisons de principe et de décence et par respect pour la cause de l a
coopération internationale, la délégation israélienne rejette les projets de résolutio n
dont la Commission est saisie comme étant une nouvelle manoeuvre politique niant de s
faits connus de tous . Si la Commission en tant que telle ne peut aider Israël et le s
autres Ptats concernés à créer un climat propice â 1.a paix et à la compréhension, i l
faut tout au moins veiller à ce qu'elle ne sQ traneseorme pas en tribunal . Les auteurs
des projets de résolution semblent croire qu'en sc référant à des résolutions illégale s
ils peuvent donner à d'autres décisions tout aussi illégales l'apparence de la léga-
lité, mais ce n'est pas le cas . Ils grossissent des incidents mineurs auxquels le s
autorités essaient au mieux de remédier . C'est manquer d'objectivité que de généralise r
au sujet du système pénal d'un pays et des lois votées par son organe législatif suprême
pour ensuite tirer des conclusions politiques hâtives qui sont à la fois insultante s
et ridicules .

10. C'est au nom d'une logique grossièrement :Faussée que l'on rëi'tise aux autorité s
israéliennes le droit d,pourr_,uivre un développement économique ; social et culturel
libre de touteingérence extérieure au nom des Arabes palestiniens . Les projets de réso-
lution constituent un déni de faits évidents et connus dé tous . Le devoir sacré du
Gouvernement israélien est ; de protéger les intérêts vitau de toutes les couches de la
population sous .solzadmini_stration . C'est exactement ce qu'il fait, et aucune décision
illégale fondée exclusivement sur des considérations d'ordre politique ne saurait l'en
dissuader.

11. La délégation israélienne se voit reprocher le fait qu'Israël ne reconnaît pa s
les résolutions de la Commission et le prétendu rapport du Comité spécial . Elle n' a
souvenir d'aucune résolution condamnant les violations nacrantes des droits d e
l'homme et la répression des droits de minorités dans bon nombre de pays qui ont
parrainé les piojets de résolution .

12. Critiquer Israël est devenu le passe-temps favori des délégations communistes e t
arabes à la Commission . M. Dowek avait espéré 'que ces délégations interpréteraient se s
remarques en ayant à l'esprit l'exhortation contenue dans l'article premier de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, qui dispose que tous les êtres humain s
sont cloués de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les autres dan s
un esprit de fraternité, Elles ne l'ont pas fait, car le totalitarisme est ce qui ,
guette aujourd'hui tous ceu.-, qui ont laissé se déchaîner les extrémistes et les extré-
mismes, qui ont oublié que la modération dans les idées est la règle d'or de la vi e
politique et que 'l;oute, chose, poussée à l'extrême, se mue en une sinistre parodie .
Voilà précisément comment le rituel aa.itieisraéli_en, poussé à l'extrême, s'est mué en
une sinisi;rë- paroaïs au poïnt qiue 1-'brin-1-en est pZus, .sëal.ement â dire le contraire de
ce que l'on pense sur Israël, mais ,encore à penser le contraire de ce qui est .

13, De nombreuses délégations oc sont sans doute rendu cômpte que NI . Dowek s'est
contenté de paraphraser une déclaration faite par l'observateur de la Pologne en
mars 1984 ; il l'a fait pour prouver de façon irréfutable que les forces qui ont
concocté les projets de résolution dirigés contre Israël et qui l'ont ensuite blâmé
parce qu'il les rejetait, celles-là mêmesqui ont condamné Israël pour avoir accus é
la Commission de faire deux poids, deux mesures et d'obéir à des motivations poli-
tiques, n'ont pas hésité, lorsqu'elles se sont trouvées directement concernées à en
faire autant et ceci dans les termes les plus énergiques .
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14. Comme les années précédentes, à l'instigation des pays où le bilan des violation s
' des droits de .1'.homme est le plus lourd et qui participent activement aux violente s
attaques politiques et à la propagande montées contre Israël, la Commission s'apprêt e
à adopter deux résolutions qui dépeignent Israël comme étant l'incarnation du mal . La
liste des crimes imputés à Israël par l'imagination délirante et cauchemardesque des '
auteurs des projets de résolution est exhaustive dans son absurdité . Rien n'y manque :
crimes de guerre, crimes çontre l'humanité, génocide, répression, agression» ;ee»pan- -
sionnisme, racisme, détention illégale et torture . Même la lutte héroïque.` `que''tnér.e' .' '
Israël contre la piraterie aérienne, le terrorisme et le chantage international es t
implicitement présentée comme une violation-.flagrante des normes faussées que le s
auteurs des projets de résolution essaient d'imposer à la communauté mondiale . Son
pays non seulement rejette ces deux résolutions mais proteste énergiquement contre l a
politisation intentionnelle des problèmes touchant les droits de l'homme et le doubl e
critère équivoque, de mise à la Commission .

15. M. Dowek réaffirme que la condition des Arabes palestiniens de Judée, de Samari e
ët de la :bande de Gaza est bien meilleure que celle des citoyens et des minorités d e
-nombretXpays qui ont parrainé les projets de résolution ; Ces pays se désintéressent
totalement du triste sort que connaîtraient les Palestiniens et ne cherchent qu'à `
s'en servir dans l'intention évidente d'être laissés libres de traiter leurs minorité s
et faire la guerre quand bon leur semble et de détourner l'attention de la communaut é
mondiale des violations des droits de l'homme commises chez eux

. 16. Certes la vie des Palestiniens n'est pas un paradis ; ce n'est d'ailleurs le cas
pour personne . Mais ce n eest sûrement pas l'enfer dépeint devant la Commission . Bien
au contraire leur condition s'est améliorée de façon , spectaculaire depuis 1967 et ce
sont désormais les Arabes les,plus évolués de la région dans tous les domaines . Il y a '
bien sûr des problèmes qui découlent du conflit prolongé, de cette guerre d'usure qu i
n'en finit pas et des actes de terrorisme perpétrés contre Israël avec le soutie n
actif de nombreux pays qui parrainent les projets de résolution . Mais il ne faut pas
grossir démesurément ces problèmes mineurs . Si l'on observe ce qui se passe ailleurs, -
ils sont beaucoup moins graves . Cependant, même dans les cas où il ést très difficil e
d'assurer la sécurité, Israël procède constamment à des vérificatibns et remédie à
toute violation avec la plus grande célérité et la plus grande•efficacité .

17. En conclusion, M . Dowek donne l'assurance aux membres de la ;Commission que le
Gouvernement israélien continuera à s'acquitter .de ses devoirs à l'égard de l a
population arâb e , palestinienne9 de bonne foi, avec dévouement et conformément aux
longues traditï .brns démocratiques et humanitaires de son pays .

	

'

18. « M . . ti^TILL_ IAl`%IS (Royaume-Uni), expliquant par avance son vote sur le projet de réso -
lution E CDT, 4 . L,l3, dit qu'il s'agit là d'une démarche inhabituelle pour la délégatio n
de son .paÿs qui veut ainsi manifester sa préoccupation quant au fond da .*la résolution
et quant .à la façon dont ce projet de résolution ainsi que le projet de réso-
lution'EeN .4/L.16 ont été présentés à la Commission . Dans son intervention sur c e
point de l'ordre du jour, il a clairement souligné la vive préoccupation que causen t
à sa délégation la situation au Moyen-Crient et en particulier„certains comportëment s
d'Israël . Il a déclaré que la Commission devait contribuer à faire avancer les chose s
et qu'elle ne pouvait jouer efficacement ce rêle qu'en s'attachant à sa vocation
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première et essentielle, à savoir l'examen des problèmes touchant les droits d e

l'homme pertinents . Il a ajouté que la Commission no s'acquitterait pas cle cett e
tâche si elle se laissait aller à empiéter sur les attributions politiques du Consei l
de sécurité et de l'Assemblée générale . Il a également fait savoir quo sa délégatio n
était pràte à participée aux négociations sur les résolia .tions de la session en cours
et espérait que, grâce au processus de consultation, ces résolutions recueilleraient
un appui plus large au sein de la Commission

. !,

19. En conséquence, la délégation britannique déplore vivement que les projets d e
résolutions dont la Commission est saisie se soient avérés encore plus politisés qu e
ceux des années précédentes et aient été de nouveau élaborés sans avoir fait l'obje t

de consultations préalables suffisamment largos au sein de la Commission comme cela

aür.ait d.û être '.le cas . la délégation britannique et bien d'autres ne se sont pas vu offri r

d'autre choix que d'accepter ou de rejeter les résolutions, sans que l'on ait tenu
compte en quoi que ce soit de leurs points de vue . Le représentant du Royaume-Un i
estime comme les auteurs que les problèmes traités sont importants e t . il çonsidbre .
que les résolutions doivent ëtre élaborées en procédant à . des consultations aussi

larges que possibles . Le vote de sa délégation sur les projets de résolutions, en
particulier sur la section A du projet de résolûtion L/CTd .4/1985/L .13, traduira son

regret qu.antâ cette absence de consultations ainsi que ses réserves quant au fond . .
La délégation britannique aurait voulu pouvoir appuyer la section A de la résolution ,
mais au cours des den-libres années, elle s'est vue contrainte de s'abstenir en raison
des difficultés que lui posaient certains paragraphes, en particulier le paragraph

e dans lequel l'Assemblée générale est priée de recommander au Conseil de sécurité
d'adopter âl'encontre d'Israël les mesures visées au chapitre VII de la Charte de s

Nations Unies . Le projet de résolution présenté cette année contient des expression s
excessives ou de nature politiqu e ` et la délégation britannique, dans ces conditions ,
n'a pas d'autre choix que de voter contre ce texte. Elle souscrit à l'idée principal e
qui sous-tend la section B du projet de résolution . Cependant, elle se verra,dan s
l'obligation de s'abstenir en raison de certains termes préjudiciables, en particulier

dans le paragraphe 4 . Afin de prouver qu'elle appuie l'applice ;tion , des conventions de
Genève aux territoires occupés, la délégation britannique souhaiterait que ]_on procède
à un vote par division sur le paragraphe 1, en faveur duquel elle votera .

20. Le représentant du Royaume-Uni espère que, l'année suivante, les auteurs discu-
teront préalablement du texte avec sa délégation et que ces consultations lui
permettront d'adopter une position moins négative sur l'ensemble, du projet d e
résolution .

21. N . MAH0NPY (Gambie) dit que son pays aimerait se joindre aux auteurs du proje t

de résolution E/.GN . .4./1985/L .13 . Il sugere ' d'insérer une virgule à la première lign e

du paragraphe 5 du dispositif qui se lirait . comme suit ô"Rejett e_ fermement* e.t

réaffirme . . . " .

22. Le PI3ESIDENT. dit que le secrétariat étudiera ce problème .

23. K. SCIlll+TER (Etats-Unis d'Amérique), expliquant par avance son vot e 9 dit que sa

délégation votera contre les projets de résolutions E/CN .4/1955/L .13 et E/CN .4/1985/L.16 .
Le gouvernement de son pays s'est engagé à aider tous ceux qui sont touchés par le
conflit ara;bo-:israélien et à oeuvrer pour la paix entre les pays arabes et Israël . Il a
précisé qizelles actions passées du Gouvernement d'Israël il réprouvait . Si nécessair e
et si cela est opportun, il exposera à nouveau sa position . Mais il ne peut voter pour
des résolutions qui déforment grossièrement la réalité, passent sous silence la récent e
amélioration des conditions de vie dans la région et méconnaissent du tout au tout les
chances accrues de paix. Les projets de résolutions au pire entraveront le processu s

de paix eu, au mieux9 seront sans effet .
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24 . La délégation des Etats-Unis s°insurge en particulier contre le paragraphe 3
du projet de résolution r/CAI,411985iLo16 dans 3.equel on cherche à critiquer le s
r*Lat,e.

* „* Unis

	

votes

	

S s''s

	

*

	

ô*

	

•

	

pour les votes qu'ils ont exprimés au sei n. du Conseil de sécuri t* . Chaque
Etat Membre a le droit de voter selon sa conscience et également individuellemen t
de critiquer le vote des autres . Mais le fait, pour les organismes du système de s
PdâtionsUni es de chercher à porter un jugement sur le vote exprimé par des membre s
appartenant au système ne peut que saper las droits souverains des Etats Membre s
qui sont le fondement de l'Organisation des . Nâtiions Unies et ceci est donc particu-
lièrement choquant .

25- Au paragraphe 7 de la section A du projet de résolution E/CN .4/1985/L .13 ,
on fait allusion à Meir KaI?ane et Moshe Levinger, aux activités desquels les Etats-Uni s
ne veulent en aucun cas ,e mêler, comme la délégation des Etats-Unis l°a déjà indiqué ;
mais ce3le-ci constate que Kahane a été élu à la Knesset par moins de 2 % de s
électeurs :israéliens, que les deux principaux partis politiques ont déclaré qu Y ils
ne forxner.aient aucun gouvernement de coalition avec lui, que ses activités ont ét é
condamnées sans ambages en Israël et que de nombreuses manifestations qu'il avai t
organisées ont été arrêtées par les autorités israéliennes . Les activités de Levinge r
ne reflètent pas non plus la position du Gouvernement israélien . Le fait d'avoi r
choisi de désigner 'ces” deux hommes dans le projet de résolution par le titre sou s
lequel ils ont été ordonnés et l'allusion à des "bandes juives" donnent à penser qu e
le projet de résolution essaie. de salir la religion juive . Si la Commission adopt é
le paragraphe 7, elle agira en violation de :La Déclaration des Nations Unies su r
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées su r
la religion ou lu c:royance . La délégation des Etats-Unis jùge le paragraphe 15
particulièrement inopportun . ll est contraire à l p esp'rrit c3é la Charte et aux objectifs .
de la. Commission de donner des avis au Conseil de sécurité au sujet de l° impôsitio n
de sanctions .

26 . . Les Etats-Unis entendent exprimer leur suffrage dans l'intérêt des droits d e
l'homme, de meilleures conditions de vie à la fois pour les Arabes et pour le s
risraé :l.iens, de la paix dans la région, de l'intégrité de l'Organisation des
Nations Unies et du renom de la Coïnmsss :ion o Ils voteront donc contre les projets
de résolutions .

	

.

Projet de résolution L/CAI .4/19351L .13

27. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur le projet de réso-
lution F/CN .,4/1985/1–13 „

28. Sur la demande du representant du Pérou, il est procédé au vote par alun. .
nominal sur le t*aragraphe

L!.
du dispositif de la section A du 'projétde

rsolüviôrr**CNè4/1985/L .l* .

29. L'ap p el commence par :le Nicaragua dont le nom est	 tiré au sort par le Pré3ident .

Argentine, Autriche, Bangladesh, Bulgarie, Cameroun ,
Chsne ï Chypre, Congo, Gambie . Inde, Jamahiriya arabe .
libyenne, Jordanie, Kenya, Libér_ta ; Mozambique, IVicaragùa ,
Philippines, République arabe syrienne, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Sri Lanka ,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela ,
Yougoslavie .

Allemagne, République fédérale d' ; Australie, Costa Rica ,
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Irlande, Pays-Bas .

Votent, pou r

Votent' contre <
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S'abstiennent :

	

Brésil, Colombie, Espagne, Japàn, Mexique, Pérou, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande- dû Nord .

30. Par 26 voix contre 8, avec 7 abstentions le pararaphe 4 du dispositif d
section A du projet de résolution E/CN :4/195/L .13 est adopte .

il est procédé au vote par appe l31. Sûr la demande du représentant du Péro u
nomina	 sur le paragraphe 7du dispositif de la section A du •rojet de réso--
1.utiohE%ÇN .4/1985/L .13 .

32. L'appel commence •ar la Mauritanie, dont le nom est tiré au sort par le Président .

Votentpour :

	

Bangladesh ; .13u1,arie, Chine ; Chypre, Congo, Gambie, Inde ,
Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Mozambique, Nicaragua ,
République arabe syrienne, République démocratique allemande ,
République socialiste soviétique d'Ukraine,,, République-Uni e
de Tanzanie, Sénégal, Sri Lanka, Union dès République s
socialistes soviétiques, Yougoslavie .

Votent contre :

	

Allemagne, République fédérale d', Australie, Brésil, Colombie ,
Costa Rica, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France,Libéria ,
Mexique, Pays-Bas, Philippines, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Venezuela .

S'abstiennent

	

Argentine, Autriche, Cameroun, Espagne, Irlande, Japon ,
Kenya, Pérou .

33. Par 19 voix contre 144-â.vec3abstentions, le parapraphe	 7du dispositifde
_

la section A du projet de resolution E/CN .4/19 5/L .13 est adopté .

34. Sur la demande du représentant du Pérou, il est procédé au vote par appel
nominal sur le paragraphe 15 dudispositif de la section
résolution E/CN .4/1985/L .13 .

35. L'ap .el commence par 1'EspaP;ne, dont le nom est tiré au sort par le Président .

Votent pour : Bangladesh, Bulgarie, Cameroun, Chine, Chypre, Congo, Gambie ,
Inde, Jamahiriya arabe li b ,yenne,,Jordanie, Kenya, Mozambique ,
Nicaragua, République arabe syrienne, République démocratiqu e
allemande, République socialiste soviétique d'Ukraine ,
République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Sri Lanka, Union de s
Républ_iqu.es socialistes soviétiques, Yougoslavie .

Votent contre :

	

Allemagne, République fédérale d?,; Australie, Autriche ,
Costa Rica, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Irlande ,
Japon, Libéria, Mexique, Pays-Bas, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord .

_ ,
S'abstiennent :

	

Argentine, Brésil, Colombie, Espagne, Pérou, Philippines ,
Venezuela .

36 : Par 21 voix contre 13, avec 7 abstentions le paragraphe 15 du dispositif de
la section A du projet de resolutionE/CN .4lî9 5/L .13 est adopte .

A du projet de
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37 . Sur la demande du représentant de la République 	 socialiste soviétique d'Ukraine ,
il, .est procédé au vote par appel nominal sur la section A du projet-de •
résolution E/CN .4/1985/L .13 .

38 . L°appel commence	 *

	

_ ,
pa r	 le Président .

par les Etats-Unis d.-° Amérique., dont.. le nom-:--est tir-é•, au sort

Argentine, Bangladesh, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Chine ,
Chypre ; Colombie, Congo, Gambie, Inde, Jamahiriya arabe '
libyenne, Jordanie, Kenya, Libéria, Mozambique, Nicaragua ,
Pérou, Philippines, République arabe syrienne, Républiqu e
démocratique allemande, République soéialiste soviétiqu e
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Sri Lanka ,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela ,
Yougoslavie .

Aliemaghe, République fédérale , d', Etats-Unis d'Amérique ,
France, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne e t

• d'Irlande du Nord .

S'abstiennent

	

- Australie, Autriche, Costa Rica, Espagne ;' . ih?aride,- Irlande ,
i r :	 ' Japon, Mexique .

a section' A du projet d e
résolution E/CN.4/1985/L .13 est

1 : .

40. Sur la demande du représentant de la République arabe syrienne, il est procédé
au vote par appel nominal sur le paragraphe 	 1 du dispositif de lasection B du

Projet de resôiuti onE/CN .4/l9T35/i;. . 13 .

	

. . .: :

41. L'appel commence par le Lesotho, dont le nom est tiré au sort par le Président .

Votent..pour : Allemagne, Ré.publique'fédérale d' ;. :Arg'entine, Australie ,
Autriche, Bangladesh, Brésil, Bulgarie', Cameroun, Chine ;
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Espagne, Etats-Unis

Trl'ande ,d'Amérique, Finlande, France ; .Gamb.ie,. Inde, 'Irlande ,
Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Kenya, Libéria ,
Mexique, Mozambique, Nicaragua, Pays-Bas, Péroix, Philippines ,
République arabe syrienrie, République démocratique allemande ,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie
de Tanzanie, Royaume-Uni de 'Grande-Bretagne et d'Irland e
du Nord, Sénégal, Sri Lanka, Union des Républiques socialiste s
soviétiques, Venezuela, Yougoslavie .

Votent contre

	

Néanto .

S'abstiennent : . . Néant .

42 . Par 41 voix contre zéro, le paragraphe 1 du dispositif de la section B du
proj.et;.`de résolutionE/CN .4/1985/U.13 estadopté . .

43 . Sur la	 demande du représentant de la Finlande, il est procédé au vote parapel.

nominalsur leparo.graphe 4 du dispos? tif d	 la. ilec 'c.ionr3 du. prsojet de ..	
résolution E/CIVa4119 -'-/L .1•**d

	

. . .

	

. . -

Votent-pour :

Votent contre

39 . Par 28 voix contre 5, avec 8 abstentions ,
adôptée .

nain
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44. L'appel commence par l'Australie, dont le nom est tiré au sort par le Président .

Votent pour :

		

Argentine ; Autriche, Bangladesh, Bulgarie, Cameroun, Chine ,
Chypre, Colombie, Congo, Espagne, Gambie, Inde, Jamahiriya
arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Libéria Mexique, Mozambique ,

Nicaragua, Pérou, Philippines, République arabe syrienne ,
République démocratique allemande, République socialist e
soviétique: d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Sénégal ,
Sri Lanka, Union des Républiques socialistes soviétiques ,
Venezuela, Yougoslavie .

Votent contre : Coste,Rica ; Etats-Unis d'Amérique, Pays-Bas .

S'abstiennent : Allemagne, Républiqùe fédérale d', Australie, Brésil, Finlande ,
France, Irlande, Japon ; Royaume-Uni de Grande-Bretagne e t
d'Irlande du Nord .

45. Par 30 voix contre 3,.avec 8 abstentions, le paragraphe 4 du dispositif de l a

section B du projet de résolution E/CN .4/1985/L .I3 est adopté .

46. Sur la demande du représentant dela République arabe syrienne, il est procédé

auvotPpar appel nominal sur la section B du projet de résolution E/CN .4/1985/L .13 .

47: L'appel commence par le Bangladesh, dont le nom est tiré au sort pa r

Pr^ésident .

Votent pour :

		

Argentine, Autriche, Bangladesh, Brésil, Bulgarie, Cameroun ,
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Espagne, Finlande, Gambie ,
Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Kenya ,
Libéria, Mexique, Mozambique, Nicaragua, Pérou, Philippines ,
République arabe syrienne, République démocratique allemande ,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Uni e

de Tanzanie, Sénégal, Sri Lanka, Union des République s
socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie .

Votent contre : Etats-Unis d'Amérique .

S'abstiennent : Allemagne, République fédérale d', Australie, Costa Rica ,
France, Irlande, Pays-Bâs, Royaume-Uni de Grande-Bretagn e
et d'Irlande du Nord .

48. Par33 voix contre une, avec7abstentions, la section B du projet de
résolution E/CN .4/1985iL .13estadoptée .

Projet de résolution E/CN .4/1985/L .16

49. M . DHILLON (Inde), présentant le projet de, résolution E/CA1 .4/1985./L .16, dit

q'ue cé , texte traduit le' désir de la Commission de rechercher unë solution durable
au problème' des territoires arabes occupés-et la garantie des droits de l'homm e

des habitants de c'e's territoiree;il renferme les mêmes éléments principaux que
la résolution 1984/2 de la Commission et reflète l'inquiétude, exprimée par l a

très grande inâjorité' des`membres ; au. sujet de l'occupation illégale continue de s
territoires arabes, ainsi que la nécessité de donner effet à là résolution 497 (1981 )
du Conseil de sécurité . Ce projet de résolution souligne la nécessité d'un règlemen t

1
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juste e..t pacifique du problème, facteur essentiel pour la paix et la stabilité au
Moyen-Orient, et la prise de conscience du fait qu'une solütion durable dépendr a
de la reconnaissance de la souveraineté et de l'intégrité des •Etats .-::.reconnaissance

. incompatible avec toute modification arbitraire des frontières . Le Projet de
résolution, entre autres dispositions, exige le retrait total et inconditionne l
d'Israël de tous les territoires palestiniens et syriens occupés depuis 1967 ,
y compris Jérusalem, qui est une condition préalable indispensable à l'instauratio n
d'une paix juste et glOb.ale au Moyen-Orient .

50. Les auteurs du projet, auxquels se sont jointes les délégations du Bangladesh ,
de la Colombie, du Congo et de la Gambie et les délégations d'observateurs d e
l'Afghanistan. ; du Pakistan, de la RSS de Biélorussie, de la Tchécoslovaquie et d u
Viet Nam, espèrent que la Commission soutiendra le plus largement possible c e

' Projet de réablution .

51. M .	 CHARRY®SAMPER (Colombie), prenant la parole pour une explication de vote ,
dit que la délega tion colombienne s'est abstenue de voter sur les paragraphes 4 ,

.7 et_}15 .•de . 1a seçtion A du prôjet de résolution E/CN .4/1985./L .13 et qu'elle
votera en faveur du projet de :ré,solution E/CiV .4/1985/L .16 ,y-à l'exception d u
paragraphe 3 . Elle n'est pas en mesure d'appuyer pleinement aucun des projét s
de ré.soluti:cin_ en questton, . eri •r.ai;son du langage _outrancier employé dans certains

des paragrs,p*ies et des mesures' réclàmées de façon répété e- qui conviendraient mieux

à d'autres instances des Nations Unies . C'est à- tort qu'au paragraphe 7 de la

section A. .;dù projet de'résolution EICN .4/1985/L .13, on parle d'actes de terrorisme ,

dont on n'a apporté aucune preuve . Il est égâ].ëment inopportun pour la Commission
de demander des mesures du type mentionné au Chapitre VII de la Charté dé s

"Nations Unies et deformuler le ,genre : .de critiques politiques : figurant au

paragraphe 3 du projet de résolutionr°:E/CN .4/3:985/L .16 .; ;,bien qiiè- la Colômbie ait
souvent exprimé son désir de réformer le système du veto, elle s'oppose au to n
adopté dans ce paragraphe et ne votera pas en faveur de celui-ci .

-'52 : Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur le projet de réso-
lution E/CN .4/1985/L :16 .

53 . A la demande
appel nominal sur le paragraphe 3 du projet de résolution E/ÇIV .4/1ffl./L 16 .

du représentant de la Colombie, il est procédé au vote pa r

, 54 . L' appel . commence	 par l'Australie, dont le nom est tiré au sort: . .pa,r;le Président .

Bangladesh, Bulgarie ; Cameroun, Chine, Chypre, Congo, Gambie ,
Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Nicaragua ,
Républ.4ue arabe wy .rienne, République démocratique allemande ,

République socialiste soviétiqüe ,-d':Ukr2.irie, Rép.ublique-Uni e

de Tanzanie, Sénégal, Union des Répübliqües sôciàlistes

soviétiques, Yougosla.vie .

Votentcontre : Allemagne, République fédérale d', Australie,,Autriche ,
Brésil, Colombie, Costa Rica, Etats-Unis d'Amérique, Finlande ,

France, Irlande, Japon, Libéria, Pays-Bas,- Philippines, .

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord .

S'abstiennent : Argentine, Espagne, Mexique, Pérou, Sri Lanka, Venezuela .

55 . Par 19 voix contre 15, avec6abstentions, le paragraphe3du projet de

résolution	 E1CN .4/1985/L .16 est adopté .

Votent pour :
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est procédé

au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet de résolution E/CN .4/198 /L .16 .

L'appel commence •ar la Mauritanie dont le nom est tiré au sort •ar le Président .

Votent pour :

	

Argentine, Bangladesh, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Chine ,
Chypre, Colombie, Congo, Espagne, Gambie, Inde, Jamahiriy a
arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Libéria, Mexique, Mozambique ,

Nicaragua, Pérou, Philippines, République arabe syrienne ,

République démocratique allemande, République socialist e

soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Sénégal ,

Sri Lanka, Union des Républiques socialistes soviétiques ,

Venezuela, Yougoslavie .

Votent contre : Etats-Unis d'Amérique,.

S'abstiennent : Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche ,

Costa Rica, Finlande, France, Irlande, Japon,' Pay s .-Bas ,

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord . '

58. Par 30 voix contre une, avec 10 abstentions l .'énsemble du pro'et d

résolution E/CM .4/1985/L .1	 est adopte .

59. M.LAÇhETA (Espagne), prenant la parole pour une explication de vote, di t

qu'en raison de la:position bien connue de l'Espagne â l'égardde la situation de s

droits 'de l'homme dans les territoires arabes oc.cupes, la délégation espagnol e

est favorable à J.asèctionB du projet de résolution EION :4/1985/L•13 et au projet

de réso].utiàn,E/CN .4%19851L .16, dans son ensemble . Cependant, elle a des réserve s

à formuler sûrcer,tains passages de la section A du projet de réso -

lution E/CN .4L19857L .13 . Le libellé du paragraphe 4 de cette section n'est pas
heureux et aucune preuve n'a été fournie des actes mentionnés aux sous-paragraphes 8 c )

et 8 d) . En outre, les mesures demandées au paragraphe 15 de cette section, du typ e

mentionné au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ne feront qu'isoler l e

pays en question et aggraver la situation des droits de l'homme des habitants de s

territoires occupés .

60. Bien que la délégation espagnole soit, d'une façon générale, en mesur e

d'appuyer le projet de résolution E/CN .4/1985/L .16, elle ne péut approuver le

cinquième alinéa du préambule, où l'on voit un organisme spécialisé de s

Nations Unies s'écarter du mandat rigoureusement précis qui est le sien . Le

paragraphe 3 est pareillement très déplacé de la part d'un organe comme l a

Commission . De plus, la délégation espagnole rejette des expressions comme cell e

d"'actes de terrorisme" utilisé au paragraphe 6 .

61. M . de PIEROLA (Pérou) dit que la délégation péruvienne a voté pour la

section 41 du projet de résolutio n- EJCN .q./19$5/L :16, -çar -el1e- juge -impératif-que

les droits de l'homme soient pleinement respectés dans les territoires occupé s

et dépendants, en tout lieu ; elle estime aussiqiié le problème du Moyen-Orien t

ne peut êtrc réglé que par la bonne volonté qui ' se°manifestera et par le dialogue ,

ët ; ,non par la confrontation . En ce qui concerne la section A de cette résolution ,

la àélégàL-ion péruvienne s'est abstenue de voter sur les paragraphes 4, 7 e t 15 ,

dont le contenu n'ira pas dans le sens des effôrts' tentés sur,le plan international

pour assurer la paix et le respect des droits d è , 1'honimë dans .7.a région concernée.

, Elle a voté pour la section B car le Pérou est attaché a tous les instrument s

qui y sont mentionnés .

56 . Sur . la demande du représentant de la République arabe syrienne, i l

57 .
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62. La délégation péruvienne s'est prononcée en faveur du projet de réso-
lution MN .4/1985/L .16, mais s'est abstenue lors du vote distinct sur l e
paragraphe 3 ,car, à son avis, l'adoption de sanctions contre Israël n'aider a
en aucune façon à résoudre le problème .

63. M . RAVENNA (Argentine) dit qu'en votant pour lansection A du projet d e
résolution E/CN .4/1985/L .13, la délégation argentine a réaffirmé le soutien d e
l'Argentine au droit inaliénable du peuple palestinien à,la libre détermination et
à la souveraineté . Cependant 9 elle 5est abstenue dei vstèeposm les par't'ies d û
texte qui parlent de sionistes racistes et préconisent contre Israël l'application
de sanctions du type mentionné au Chapitre VII de la Charte des Natione Unies .
Toutefois, elle a été en mesure de voter en faveur de l'ensemble de la seetiOn B
de cette résolution .

64. Bien que la délégation argentine ait voté pour l'ensemble du projet de
résolution E/CN .4/1935/L .I6, une fois de plus elle ne peut approuver la demand e
de sanctions contre Israël en application du Chapitre VII de la Charte . Ell e
aurait préféré que les termes des paragraphes 4 et 6 fussent plus modérés et
s'est abstenue de voter lors du vote distinct sur le paragraphe 3 ,

65. M . E,KBLOM (Finlande),dit qu'en qualité de pays neutre, la Finlande a adopt é
une positiân pondérée et-toneiliatrice sur les qüestions controversébe-d u
Moyen-Orient et de laPalestine : il est indispéfisâble de pàPvenir à une pai x
totale, juste et durable au,moyen de négociations, sur la,bàse de la réso-
lution 242 (1967) du Conseil de sécurité ; la délégation finlandaise estfavorable
à toutes les propositions ou initiatives visant à attindreoet objectif . Le droit
de chaque Etat de la région, ,y compris Israël, de vivre a l'intérieur de frontière s
sûres et internationalement reconnues doit être garanti ,et Israëlndoit se retire r
des territoires arabes,occupés depuis 1967 . Il faut par ailleurs pleinement tenir
compte des droitslégitimes des Palestiniens, y .compris lendroit de libre déters:.
mination, et donner .à l'OLP la possibilité de participer àteutes les négociation s

- sur l'avenir des Palestiniens .

666 Les résolutions contenues dans les documents-E/CN .4/1985/L .13 et

	

.

E/CN .4/1985/L .16 ne correspondent pas tout à fait à la position pondérée,e t ,
conciliatrice que le Gouvernement finlandais s'est toujours efforcé d'observer ;
la délégation finlandaise n'a pas été en'mesure d'accepter le libellé de certaine s
de ses dispositions . La ;Finlande s'est prononcée zontre les paragraphes 4, 7 et : 1.5
de la section A du projet E/CN .4/1985 :L .13, s'est abstenue de voter sur l'ensemble
de la section A et aurait voté contre le paragraphe 3 si un vote distinct avait eu
lieu . Elle andemand é .qOil,soit procédé à un vote séparé sur le paragraphe 4 de la
section B afin d'être en mesure d'approuver l'ensemble de la résolution .

67 . M . WIESNER (Autriche) dit que la délégation autrichienne Avoté pour leparagraphe 4
de la section A du projet E/CN .4/l985/L .13 afin de faire ressortir sa conviction que
la Convention de Genève relativ e , à la protection des personnes diviles en temps .de
guerre doit s'appliquer,dans le s . territoires .arabes occupés ; toutefois, .son vote ne
doit, pas être interprété comme une approbation .des jugements émis danss p ee paragraphe .
A . propos de la résolution,EeN .4/1985/L .16, le Gouvernement autrichien g constammen t
rejeté' la politique d'Israëleeans les territoires occupés e4 a,

	

l'extension
de . la loi, .desla juridiction et de -l'administration d 'Israël aux hauteurs du Gola n
et les . violations des droits de l'homme consécutiveseà cette politique Si l a
résolution avait fait l'objet de consultations, il aurait peutêtre été possibl e
de parvenir à un libellé acceptable . Comme il n'en a riernAté, la délégation

	

.
autrichienne a été contrainte de s'abstenir, bien qu'elle soit . favorable à l'intentio n
dont s'inspire cette résolution .
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68. m . CHARRY SAMPER (Colombie) prend la présidence .

69. M . HAYFS (Irlande) dit que sa délégation souhaite expliquer son abstentio n
lors du vote sur la section B du document E/CN .4/1985/L .16 . Elle estime [comme
le prouve son vote positif sur le paragraphe 1] que la Convention de Genèv e
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre s'applique au x
territoires arabes occupés par Israël depuis 1967 et elle invite Israël à respecte r
les obligations qui lui incombent en vertu du d'ro :it international . Cependant, le s
éléments ajoutés l'an dernier au paragraphe 4 et maintenus cette année supposen t
une interprétation des Conventions de Genève que sa délégation ne peut accepter ,
L'Irlande s'est donc vue contrainte de s'absenir lors du vote sur l'ensemble d e
la résolution .

70. M . CURTIN (Australie) indique que sa délégation a voté contre les
paragraphes 4, 7 et 15 de la section A de la résolution E/CN' .4/1985/L .13 et s'es t
abstenue lors du vote sur l'ensemble de la résolution . Elle a voté pour le para-
graphe 1 de la section B de la résolution L .13 ayant trait à l'applicabilité aux
territoires arabes occupés de là Convention de Genève relative à la protectio n
des personnes civilec en temps de guerre, principe, qui est la pierre angulaire d e
la résolution . Il est reg 'rettable cependant que le libellé de l'ensemble de l a
résolution n'ait pas permis d'obtenir l'Unanimité ; la délégation australienne s'est
abstenue lors du vote sur le paragraphe 4, qui présente des difficultés importantes .

71. Bien qu'elle soit opposée, pour des raisons de principe, à l'occupation d'un
territoire quel qu'il soit et appuie la résolution 242 (1967) du Çonseil de sécu-
rité, la délégation australienne ne peut accepter le libellé quelque peu excessi f
de la résolution E/CN .4/1985/L .16 . En conséquence elle s'est abstenue lors du vot e
sur l'ensemble de cette résolution et a voté contre le paragraphe 3 . L'Australie
déplore que le texte de ces résolutions ne soit pas suffisamment équilibré, étan t
donné surtout le souci de la Commission d'assurer la paix au Moyen-Orient et d e
protéger les droits de l'homme de tous les peuples vivant dans la région .

72. M . JARDIM GAGLIARDI (Brésil) dit que le vote positif de sa délégation sur le s
résolutions traduit d'une part la préoccupation que lui cause la situation de s
droits de l'homme dans les territoires arabes occupés et d'autre part sa convictio n
que l'on ne peut accepter les politiques appliquées dans ces territoires . Le Brési l
reconnaît pleinement le droit du peuple palestinien à l'autodétermination . Cependant ,
la délégation brésilienne éprouve des réserves à l'égard de certains paragraphe s
et passages qui outrepassent les limites du mandat de la Commission et sont rédigé s
dans des termes excessifs . Les résolutions de la Commission devraient avoir un to n
plus modéré et faire abstraction de tous éléments secondaires ou sujets à
controverse, en particulier ceux qui revdàtent un caractère purement politique .

73. M . SUCRE FIGARELLA (Venezuela) dit que sa délégation partage la préoccupatio n
générale que suscite la situation des droits de l'homme en Palestine et estime qu e--

	

— -- -
le peuple palestinien doit Ure mis en mesure d'exercer son droit à l'autodéter-
mination . Elle a donc voté pour la résolution E/CCJ .4/1985/L .13 qui traduit ce point
de vue . Etant donné que :La délégation vénézuélienne est hostile à l'emploi de l a
force aux fins d'occupation d'un territoire quel qu'il soit et estime que les négo-
ciations sont le meilleur moyen de régler lea différends d.territoriaux, elle

à
. voté

pour la résolution E/Cl.d .4/1985/L .16 . Si elle souscrit à l'esprit qui anime ces
résolutions, elle n'en déplore pas moins leur ton agressif et la politisatio n
qu'elles reflètent . En particulier, le Venezuela s'élève contre la mention qui y
est faite de la position adoptée par un des membres permanents du Conseil de sécu-
rité . La Commission seraif, mieux inspirée de se laisser guider par l'esprit d e
conciliation qui émane do la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité ..
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74. M. K00IJM1lNS (Pays-Bas) dit que, les résolutions n'ayant fait l'objet d'aucun e
consultation p sa délégation n'a Pas-été en- mesu:ce d'expliquer - .lès -Objections qu'ell e
avait concernant certains paragraphes, et n'a pas eu d'autre choix que de voter contr e
la Section"n dé la résolution E/CN .4f1,985/L .13 et de s'abstenir lors du vote su .r .la.
section

	

'Bieri quo les Pays-Bas soient pleinement convaincus qu'Israël doit applique r
les dispositions de la' qù.atrième Convention de Genève dans les territoires oécupés, ,il s
ne peuvent souscrire â l'appel lance au paragraphe 4 pour que l r on accorde le .statu

t dë'prisoriniers dé guerre à tous les détenus arabes. Pour des raisons analogues, l a
délégation dès Pays--Bs .s a' c1û s'abstenir lors du vote sur la résolution E/CN .4%1985/Z.16 .

• i ;
75. N . .CumENT (France) dit que sa délégation regrette de n'avoir pu appuyer lâ ,
section 11 dé la résolut- lori E/CNe 4/1985/Z .13 en raison de l'outrance dans la rédaction
de certains paragraphes et du fait que certains autres outrepassent les limites d u
mandat de la Commission . Il est regrettable que les auteurs n'aient »as off,ert l a
possibilité d'échanges de vues officieux qui auraient Peut-être permis d'arrivér à de s

formulations mutuellement acceptables .

76. M .	 HOŸiTCK (République fédérale d'111lemagne) dit que sa délégation a voté contr e
la section A de la résolution E/CN,4/1985/L .13en raison des réserves importantes qu e

lui inspirent les 'paragraphes 3, 4, 7, 8,'14 et 15 qui ne traitent pas des violation s

des droits .de l'homme en tant que telles et traduisent des objectifs avant tou t
politi"qûes .Il est regrettable que les auteurs de-ces résolutions n:'aierit , pas cherché

â• ècrisultèr les délégations afin d'obtenir leur avis sur ces résolutions . La
délégation de la République fédérale d'Allemagne s'est abstenue lors du vote sur l a

résolu.tion. E/CTT .411985/L .16 car elle ne scü.scrit pas totalement `elâ position qui y

est e:xprimé-e et elle s'élève en parti cülier contre le fait d'avoir axé l'attention

sur uriMëm.bre permanent du Gonseil dé séèLirité dans le paragraphe 3 . Il est

également regrettable qu.e lés auteurs parlent de'"térreur" dans' le paragraphe 4 et

"d'actes de terrorisme" au paragraphe 6 . ta délégation de la République fédéral e
d'Alleinâgne'partâge pleinement les vues exprimées par le représentant dùRoyaume-Un i

lorsque celui-cl a explique le vote de Son pays avant le vote ,

77. M.MTAITGO (République-Unie de Tanzanie) indique que sa délégation a , voté pour
les deux résolutions tout en reconnaissant le bien.-fondé de certains- arexri.énts .

avancé s ' lors des explications de vôte, en pe,rticulie-r, l'importance pour toutes

les'* délégations de pouvoir e*rimer' le*i.rs poin.ts de vue sur le libellé de

s résblu.tioris .' É'lle 'r,.e • considèré pas que le paragraphe 7 de la section A d.é . l.a •

résolution E/CN4/1985jL' .1tende à rabaisser une religiôn quelle qu'elle soi-t9 s i

cela avait été le cas, elle aurait hésité à voterpourcé paragraphe . La Tanzanie

respecte toeës' les religions mais ne peut accepter que des prétextes religieu x

servént ' à masquer des activités terroristes .

78. La' délégation dé la Républïqû.e-Un.ie de Tanzanie a voté po-Ur le paragraphe 3
de la résolution E/CN.4/1985/L .16 mais voit le bien-fondé de l'argument selon leque l

chaque Etat a le droit souverain d'exprimer son désaccord s'il 'le „ dé-sire ; On ne

saurs.it ' eü ' dédûiré pour autant qu'elle approuve lé vote négati f . expriMé au Conseil
de sécurité sur la situation au Moyen-Orient .

79. Ma m.1'*.NALO (Philippines) dit ' que sâ delègatiôn ; bien qu'ayant voté pour

l'ensemble de la -résolution E/CN .4/1985/L 13,, a votecontre le paragraphe 7 .car

elle est opposée à l'expressio n ' ` 9 d'autressionistesraçistes” . Elle a voté pour la* y ,

résolution E/CNo 4/1985/L .l6, ; mai s contre lé paragraphe 4 pour • des motifs d'ordr
e technique quelque fâoheux que puisse être le vote , d'un pays, ce dernier a

néanmoü.I°s le droit d'exprimer sa position comme bon lui semble .
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80. M.:D1i0UDY (République arabe syrienne), exerçant son droit de réponse, déclar e
qu'en adoptant les résolutions E/CId .4/l985/L .15 et E/CN .4/1965/L .16 à une majorit é
écrasante, la Commission a exprimé sa préoccupation du fait qu'Isran ne respect e
pas les droits do l'homme dan„ les territoires occupés . Alors quo la plupart de s
membres du Mouvement des non-alignés et la majorité de ;; Etats socialistes et
islamiques défendent les droits des Arabes dans les territoires occupés, Israill ,
rejoint seulement par les Etats-Unis, reste sourd aux appels lancés par l a
communauté internationale et, en fait, a annoncé qu'il n'avait pa ;:, l'intention
d'appliquer les dispositions de la quatrième Convention du Genève aux territoire s
occupés . Les Etats--Ur.cin., qui utilisent leur droit de veto au Conseil de sécurit é
comme une épée do Damoclès, font obstacle à l'imposition . de sanctions on vertu
du Chapitre .VII do 1a. Charte dos Nations Unies et facilitent ainsi los violation s
des droits do l'homme danc :-, les territoires occupés . La délégation . de la République
arabe syrienne remercie chaleureusement toutes les délégations qui ont parrainé ce s
résolutions eu ont voté pour elles ° elles ont ainsi affirmé leur soutien au x
principes du droit :i.nternat .ienal et leur condamnation de toutes les violations de s
dreits de l'homme . I1 es-l; regrettable que :tes Etats-Unis aient voté contre ce s
résolutions mais cola no les affaiblit on aucun cas et, donne en . fait un démenti aux
propos do ce pays qui se prétend du cté do ceux qui luttent pour la liberté .
S'agissant du paragraphe 4 de la section B de la résolution L .13 dans lequel la
Commission demande à Is .ra.n de libérer los prisonnier ;; arabes qui luttent pour
libérer leurs territoires, M . Daoudy attire l'attention sur un autre appel, qu'un
représentant du Comité :i_ .r.tc:rriatiexial_ du la Croix-Rouge a 'lancé à IsraUl, l'invitant
à répondre aux demandes que cette organisation lui a adressées concernant le sort d e
quelque 1 500 prisonniers .

81. M . DOWEK (Observateur d'Israël), exerçant son droit de réponse, déclare qu e
la victoire dont le représentant de la Syrie vient de se vanter si haut n'est qu'un e
victoire à la Pyrrhus . Celui--ci. devrait au contraire s'affliger du spectacl e
qu'offre la Commission en prenant des décisions sur la base de considération s
politiques et non humanitaires et en adoptant des résolutions qui, une fois de plus ,
ne servent pas la cause de la paix dans la région . Tant que le sionisme et l e
judaïsme seront sans cosse comparés au fascisme, tout espoir de voir régner la pai x
dans cette région restera bien mince . Isran ne se suicidera pas o il est fort e t
survivra . Il tend la main à tous ses voisins, y compris le peuple palestinie n 9 et
espère de tout coeur qu'un jour eux aussi finiront par comprendre que la, seul e
solution pour eux est de vivre en paix .

82 . Le PRESIDENT déclare que la Commission a achevé l'examen du point 4 .

La séance est levée à 13 heures .
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